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Communiqué de presse 
 

 
DSF / Rappor t Brok: Les socialistes français votent le rappor t 
 
 
La plupart des députés socialistes français - à l'exception de Béatrice Patrie et Anne Ferreira - 
ont voté le rapport Brok  portant sur les conclusions des négociations de Copenhague sur 
l'élargissement. Harlem Désir et Danielle Darras se sont abstenus. 
 
Malgré l'indignation provoquée dans ses rangs par l'inclusion de plafonds de dépenses post-
élargissement supplémentaires dans une annexe XV au projet de traité d'adhésion, la majorité des 
députés de la délégation socialiste française a décidé de voter en faveur du rapport Brok.  
 
Le Conseil avait précédemment repris unilatéralement les montants minimaux négociés avec les 
pays candidats à Copenhague et en avait fait des plafonds maximums de dépenses en faveur des 
nouveaux Etats membres, supprimant ainsi toute marge de manoeuvre pour la révision des 
perspectives financières. Le Parlement européen bénéficie pourtant d'un pouvoir de co-décision en 
matière budgétaire de l'Union. Le Conseil et le Parlement européen ont mis fin à leur "brouille" le 8 
avril en accordant une rallonge budgétaire. Catherine Guy-Quint, membre de la commission des 
Budgets, s'indigne cependant de l'attitude qu'a prise le Conseil jusqu'à présent. "Nous aurions voulu 
que l'élargissement se fasse dans de meilleures conditions financières pour les nouveaux Etats 
membres". La délégation socialiste française ne met pour autant pas en cause l'élargissement et a 
voté l'avis conforme à l'adhésion des dix nouveaux Etats membres à l'Union européenne le 9 avril. 
 
Michel Rocard, membre suppléant de la commission des affaires étrangères, s'est aussi indigné de 
l'attitude du Conseil. "Il est effrayant de constater que le Conseil profite de l'élargissement pour 
étendre ses pouvoirs", dit-il. Catherine Guy-Quint poursuit: "C'est un Conseil de voyous qui est allé 
jusqu'au bout face à un Parlement qui n'a pas su faire respecter ses prérogatives".  
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